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MEDECINE

Numéro Inami pour les diplômés

Le Conseil des ministres a
approuvé vendredi plu-
sieurs projets d'arrêtés

royaux concernant la plani-
fication des soins de santé.
y figure notamment la dé-
cision d'octroyer un nu-
méro Inami à tous les mé-
decins diplômés cette
annee.

Tout médecin diplômé en
2019 obtiendra donc un nu-
méro Inami. Cela met fin à
l'incertitude régnant sur-

tout dans les rangs franco-
phones. En effet, l'octroi
d'un numéro Inami a été
intimement lié à l'instaura-
tion d'une sélection dite ef-
ficace à l'entrée des études
de médecine en Fédération
Wallonie-Bruxelles.

Et pour la ministre De
Block (Santé publique),
cela n'était pas le cas en
2018 : plus de l 100 candi-
dats ont été déclarés lau-
réats pour moins de 600 at-

testations disponibles à la
fin de leurs études.
D'aucuns craignaient qu'en
représailles, les diplômés
de cette année n'obtiennent
pas leur précieux sésame.

Le Conseil des ministres a
également fixé le quota fé-
déral pour l'année 2025

pour les médecins à l 145
numéros Inami, identique
à celui de 2024. Pour les
dentistes, le quota fédéral
est fixé pour 2024 à 228.•
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